
Ligne 24, Liane 8 ou Citeis 41 : 
arrêt Charles Perrens

 

Ligne 11 : arrêt Carreire - Bordeaux II

Institut de
Formation
Aquitain pour les
Professionnels de
Santé

 Nous contacter

L'équipe de l'IFAPS
Sophie BOUFFARD, 

Responsable de l’IFAPS
ifaps@ch-perrens.fr - 05.56.56.34.77

Aurélie FLORIO, 
Coordinatrice pédagogique

amflorio@ch-perrens.fr - 05.56.56.35.06

Amélie BASTIDE, 
Assistante administrative et financière

ifaps@ch-perrens.fr - 05.56.56.34.77

Se rendre au CHCP :

Ligne A : arrêt Pellegrin

Stations Pellegrin, Bordeaux II et Charles
Perrens

A partir du centre-ville ou de la Gare de
Bordeaux Saint-Jean : direction les

boulevards, suivre "Stade Municipal"
 

Depuis l'aéroport de Mérignac : rocade
sortie 12, suivre "Centres Hospitaliers -

Stade Municipal"

Spécialisé en Santé Mentale
Formations inter / intra
établissements
Secteurs santé, social et
médicosocial
Développement professionnel

 
Pour tout renseignement ou demande 

de formation, rendez-vous sur notre site 
internet :

 
https://www.ch-perrens.fr/IFAPS



Notre organisme de formation a obtenu en juin 
2021 la certification QUALIOPI, conformément 
aux exigences du Référentiel National Qualité 

des "Organismes Prestataires d'actions 
concourants au développement des 

compétences" 
et possède depuis 2013 un agrément DPC

Comment participer à
nos formations ?

Rendez-vous sur notre site internet : https://www.ch-
perrens.fr/IFAPS
Sélectionnez la formation de votre choix dans l'onglet "nos
formations"
Procédez à votre pré-inscription en cliquant sur le bouton
"je réserve ma place" et laissez-vous guider
Nous constituons un groupe à partir de 8 personnes et
mutualisons au besoin avec d’autres établissements.
Vous trouverez le tarif individuel et le tarif formation
continue sur chaque descriptif.

Nous pouvons aménager  nos formations afin de répondre
aux besoins spécifiques des personnes en situation de
handicap.
Pour tout renseignement, n'hésitez pas à contacter notre
référente-handicap, Sophie BOUFFARD :

ifaps@ch-perrens.fr - 05.56.56.34.77

A partir de l’une de nos formations : transmettez-nous la
fiche catalogue correspondante ou spécifiez dans votre
demande l’intitulé de la formation 
Pour une demande de formation personnalisée,
contactez-nous : nous vous transmettrons un cahier des
charges à nous retourner complété afin de mieux cerner
vos besoins
Nous étudierons ensuite ensemble votre demande pour
co-construire une prestation adaptée
Nos intervenants pourrons se déplacer dans votre
établissement.

Que proposons-nous ? 

Situé à Bordeaux, l’IFAPS a, de par son appartenance au Centre Hospitalier Charles Perrens, développé son champ de
compétences sur les soins en psychiatrie et santé mentale.

Créé en 2013, l’IFAPS développe depuis de nombreuses années son champs de compétences et des actions de formation
s'adressant aussi bien aux personnels relevant du milieu hospitalier qu’à ceux exerçant dans le domaine social et médico-
social.

Devant les transformations profondes que connaissent ces secteurs, le maintien et le développement des compétences sont plus
que jamais des enjeux majeurs, et notre engagement auprès de tous les professionnels.

Les partenariats développés par la présence magistrale des services universitaires et des centres ressources permettent le
rayonnement d'un niveau d'expertise afférent à des domaines spécifiques dont bénéficient les professionnels.

La formation appartient aux bénéficiaires qui s'inscrivent dans une démarche dynamique, d'engagement et d'enrichissement de leurs
pratiques !

Des formations élaborées avec des méthodes et supports 
pédagogiques de qualité sur des thématiques variées, visant 
l'acquisition et le développement de savoir-être et savoir-faire :

Le cadre juridique en santé mentale
Les soins et spécificités en santé mentale
Les ateliers à médiation thérapeutique
L’accompagnement des professionnels à travers l’analyse 
de pratiques
Les traitements médicamenteux
La petite enfance et l’adolescence
L’accompagnement des projets professionnels et l’aide à 
la communication 

Des actions de formation, dont certaines éligibles au DPC :
En lien avec les axes prioritaires de Santé Publique, HAS...
D’initiation, approfondissement des savoirs et expertises 
Relatives à l'organisation, la qualité, la sécurité des soins

Des apports cognitifs spécifiques et spécialisés en santé mentale 
intégrant des analyses de pratiques 

Des colloques (annuels et pluriannuels) sur des thématiques 
actuelles.

Qui sommes-nous ?

La qualité pédagogique 
à votre service

Pour une formation dans nos locaux :

Organisation d’une formation dans
vos locaux :

Des besoins particuliers ?


